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Préambule

Ce guide méthodologique est divisé en deux livrets qui se complètent :

• Réflexion préliminaire

• Conception du projet

Car la création d’un établissement sanitaire est une opération lourde et com-

plexe qui nécessite du temps et différents niveaux de réflexion, alors que la tenta-

tion des promoteurs de projet est d’aller rapidement à ce qui leur parait essentiel.  

Cela les conduit à sous-estimer des étapes qui sont susceptibles de leur nuire gra-

vement si elles sont ignorées. Il est nécessaire d’assimiler et de prendre en charge 

tous les aspects de chaque phase préliminaire pour maitriser au mieux les risques 

multiples qui apparaissent dans une analyse approfondie de l’opération.

Réflexion préliminaire

Le principe retenu dans la rédaction de ce document est de traiter concrètement 

des aspects méthodologiques, techniques et pratiques auxquels sont confrontés 

tous les intervenants au cours des différentes phases d’élaboration, de conception, 

de réalisation, d’équipement et d’organisation d’un projet sanitaire de taille moyenne 

dans un pays en développement. Il existe en effet des spécificités dans ces pays qui 

sont liées à de multiples causes, qu’il est préférable de ne pas ignorer. Il n’est pas ques-

tion de développer une méthode de conception de sous-produits sanitaires. Bien au 

contraire, tout est conçu dans cette démarche pour que les investissements soient 

optimisés, c’est-à-dire, qu’ils aboutissent à un résultat durable de qualité, en réalisant 

des économies sur les budgets de conception technique, de réalisation, d’équipe-

ment, de maintenance et encore plus de fonctionnement, car ils sont récurrents. 



Pour cela, chacun doit jouer pleinement son rôle, à commencer par l’inves-

tisseur, qu’il soit public ou privé. Les investissements publics ont des origines di-

verses et répondent à des règles particulières qui peuvent être différentes selon 

les pays et les circonstances. Par contre les investissements privés sont confron-

tés aux mêmes contraintes sous toutes les latitudes, la principale étant de trou-

ver les banques, de réunir un fond de roulement, de rembourser les emprunts et 

de dégager les budgets nécessaires au fonctionnement de l’établissement, à la 

maintenance de ses installations et à la rémunération de ses actionnaires.  

Public ou privé, le gestionnaire de l’investissement, responsable juridique du 

projet, est le Maitre d’ouvrage. Son rôle est décrit dans ce document ainsi que ce-

lui de tous les intervenants techniques de la Maitrise d’œuvre qui vont étudier le 

projet pour l’amener en phase de réalisation. 

Des précisions seront apportées ici sur le contenu des prestations de chacun, 

la répartition des rôles, les responsabilités, les assurances. Cette approche résulte 

du constat fréquent de la grande méconnaissance de cette organisation par un 

nombre certain d’investisseurs, notamment médicaux.

Dans la première partie de ce guide, la démarche consiste à présenter le pro-

jet globalement, au niveau d’un investisseur, modérément intéressé par les ques-

tions techniques. Il y trouvera toutefois les bases qui lui permettront d’aborder et 

de cerner son projet. 

Conception du projet 

Le second livret du Guide méthodologique, technique et pratique, fournit aux 

investisseurs mais aussi aux concepteurs des indications précises, expose les ar-

guments qui justifient les approches retenues et les moyens de réaliser des éco-

nomies, à qualité égale de résultat. Cette démarche ne concerne pas que les PED, 

les pays riches rencontrent de plus en plus de difficultés à assumer la charge 

financière de leurs hôpitaux. 



Sont passés en revue tous les secteurs d’activité d’un établissement de soin 

afin que chacun puisse trouver les informations essentielles pour définir les bases 

d’un projet. Des compléments techniques et organisationnels sont évidemment 

nécessaires. Il n’est pas question ici de dresser un bilan exhaustif de toutes les 

approches envisageables dans chacun des domaines concernés. Par contre, 

l’objectif est de permettre à ceux qui ne connaissent qu’imparfaitement ces dif-

férents secteurs de définir leurs besoins et de consolider leur réflexion. Cette dé-

marche résulte des observations réalisées dans l’approche de nombreux projets 

dans les pays en développement, qui se caractérisait souvent par une absence 

de méthodologie et de connaissance des investisseurs quant aux réalités tech-

niques et pratiques du fonctionnement d’un établissement.

L’auteur exprime ici une longue expérience acquise au cours de trente années 

d’activité hospitalière en tant qu’hygiéniste et conseil en organisation et qualité hospi-

talières. D’autre part, il est toujours intervenu conjointement sur des projets hospitaliers 

à différents stades de la programmation, de la conception et du suivi de la réalisation.

Depuis plus de quinze ans, son activité s’est concentrée sur la gestion de projet 

d’établissements privés réalisés dans les pays en développement. Il y constate à 

la fois les carences des administrations, la multiplication des projets mais aussi 

des intervenants, dont les compétences sont parfois limitées par rapport aux be-

soins. Souvent critique, il adopte une attitude constructive qui consiste à dévelop-

per une information pratique adressée aux investisseurs pour qu’ils disposent de 

bases méthodologiques éprouvées. 

Il s’adresse tout autant aux architectes et ingénieurs, dans le but de leur apporter 

un complément pratique tiré de la vie quotidienne des services, dans le but de les 

aider à concevoir et à réaliser des projets mieux adaptés au confort et à la sécu-

rité des patients.

Amené à superviser la globalité des aspects de la création, de la réalisation, 

de l’équipement, du recrutement et de la mise en service d’établissements sani-

taires, il intègre dans sa réflexion la nécessaire pérennité de la qualité des presta-

tions fournies par la mise en œuvre de méthodes pragmatiques d’évaluation qui 

résultent d’une recherche menée au cours des trente dernières années.



Les illustrations et schémas proposés ont pour objet de donner des exemples 

concrets qui complètent les textes sur chacun des secteurs abordés. Ils ont été 

conçus en fonction des contraintes spécifiques à chaque projet. Ils illustrent une 

démarche complexe qu’il serait trop long de détailler ici et ne peuvent en aucun 

cas constituer un modèle, mais plutôt une base de réflexion.

Construction d’une clinique au Maroc
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Maîtrise d’ouvrage 

Le Maître d’ouvrage est l’initiateur du projet, sa cheville ouvrière, son moteur 

essentiel, dans le cas d’un financement privé. Son attitude, sa cohérence, ses 

décisions seront lourdes de conséquences tout au long du déroulement du projet, 

jusqu’à sa mise en service et l’accueil des premiers patients. 

Dans un pays en développement, rares sont les personnes préparées pour 

jouer un rôle aussi exigeant, en particulier lorsque les références techniques lo-

cales ne sont pas à la hauteur du projet qui doit se réaliser. 

Dans le texte qui suit, l’auteur tire de son expérience personnelle de plusieurs 

projets dans différents pays, des constats et des enseignements potentiellement 

utiles à ceux qui envisagent de se lancer dans cette longue aventure. Le propos 

est parfois abrupt mais toujours documenté. Il exprime la réalité telle qu’elle est, 

sans juger ni commenter, simplement pour la prendre en compte et conduire fi-

nalement à mieux réussir son projet.

Cela passe par l’évocation des difficultés rencontrées et la mise en évidence 

des conséquences qui découlent des changements trop fréquents de cap, d’at-

titude, du manque de rigueur. Les différences culturelles sont évidentes et il faut 

les respecter. Par contre, dans le cadre d’un projet très technique et très coûteux, 

susceptible de générer des risques réels pour les futurs patients, il faut accepter 

la limite de ses connaissances méthodologiques et techniques et s’en remettre 

pleinement aux spécialistes, à condition que leur compétence soit attestée par 

autre chose que le cumul de réalisations locales, c’est-à-dire une formation, un 

cursus vérifiable. Ce point n’est pas à négliger dans la mesure où n’importe qui 



peut revendiquer dans certains pays une expertise, parfois plus orale que réelle, 

ce qui est facile quand les projets réalisés n’ont été soumis à aucune analyse cri-

tique et que l’Administration chargée du contrôle technique ne dispose ni de l’ex-

périence ni de la compétence nécessaires.

Pour être réussi, un projet doit être encadré, mais surtout dirigé. Cette fonc-

tion est bien souvent dévolue dans les projets privés à des médecins, qui ne sont 

pas du tout outillés ni préparés pour cette fonction difficile, qui exige par ailleurs 

une disponibilité que leur activité ne leur accorde pas. Le Maître d’ouvrage est le 

promoteur du projet, celui qui en est à l’origine, qui le finance, qui en contrôle le 

déroulement pour en finale, en assurer la gestion. Une succession de charges bien 

lourdes que dans la plupart des cas, les médecins responsables de clinique ne 

rencontrent qu’une fois dans leur vie, ce qui permet de comprendre les limites de 

leur expérience. Il serait souvent souhaitable qu’ils le comprennent aussi.

Dans les pays en développement, les besoins sont considérables, ils condui-

ront peu à peu à la multiplication de projets de réhabilitation, d’extension et de 

création d’établissements. Cette démarche concernera le secteur public, mais 

plus encore le secteur privé, car il occupe de fait une place prépondérante dans 

le système de santé car il est plus réactif. 

Il est plus à même de répondre rapidement aux attentes d’une classe moyenne 

grandissante qui manifeste un niveau d’exigence supérieur dans sa prise en 

charge hospitalière.

Dans tous les pays, les établissements privés évoluent, car force est de 

constater qu’ils ont vieilli, quelle que soit l’attention portée à la décoration du 

hall d’entrée. Ils ont été conçus à une époque où les besoins techniques étaient 

différents de ce qu’ils sont maintenant, compte tenu du perfectionnement des 

techniques médicales, chirurgicales et de l’imagerie. La pratique de l’autogreffe 

en oncologie ou la pose de prothèses orthopédiques sont désormais courantes 

et parfois réalisées dans des conditions qui ne procurent pas toutes les chances 

au patient.



Face à cela, la réglementation locale est succincte et décalée, car issue de 

bases anciennes non réactualisées. Les autorisations de projet sont accordées 

par des administrations qui ne disposent pas des compétences requises pour 

analyser leurs composantes fonctionnelles et techniques. Elles ne sont pas da-

vantage en mesure de prodiguer les conseils que pourrait attendre un promoteur 

de projet sanitaire de son administration de tutelle.

Par ailleurs, la capacité d’investissement de chacun est limitée par les ressources 

que procure une rémunération des soins adaptée aux moyens financiers de la 

population. Elle dispose au mieux de systèmes de prise en charge limités et sou-

vent inégaux, selon l’activité professionnelle exercée.

Mais les techniques importées pour le traitement d’air au bloc opératoire ou 

les équipements médicaux, coûtent aussi cher dans les pays pauvres que dans 

les pays riches, voire plus compte tenu du transport et de la maintenance.

Salle d’opération récente CUSL Bruxelles – Belgique VK Architects and Engineers



Financer un projet est donc une opération difficile qui peut conduire à des 

choix restrictifs et parfois incohérents en matière de qualité et de sécurité. En l’ab-

sence de règles, ce sont souvent les vendeurs d’équipement qui ont le dernier 

mot, ce qui n’est pas très difficile face à des décideurs qui ne disposent pas de la 

compétence technique nécessaire. 

C’est pourquoi il serait utile de définir, dans ces pays, des cadres réglementaires 

adaptés aux réalités locales, en particulier aux budgets et aux personnels dis-

ponibles, à leur niveau de formation. Ceci permettrait de promouvoir des choix 

basés avant tout sur une analyse objective des risques pour définir des priorités 

réalistes. 

La référence aux normes étrangères est une facilité coûteuse dont il faut ana-

lyser les conséquences. Par exemple, entre la France et les USA, les spécifications 

techniques de ventilation des salles d’opération varient du simple au double en 

chirurgie de classe 1 (chirurgie avec pose de prothèse). Le coût d’investissement 

et surtout de maintenance n’est pas du tout le même. Dans un guide publié en 

2016, l’OMS confirme qu’aucun élément scientifique ou statistique objectif ne jus-

tifie cette différence, qui repose uniquement sur le lobbying des industriels en 

Europe. Les administrations qui envisagent d’imposer de telles normes dans leur 

pays gagneraient à s’informer plus largement.
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